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PARTIE A. CONTEXTE 
Sur le plan economique, le Mali traverse actuellement une periode de 
transition. Jusqu'au debut des annees 80, l'activite economique avait ete 
marquee par la preponderance des interventions etatiques, refletant ainsi 
l'optique politique choisie des l'Independance de promouvoir le developpement 
economique du pays par l'adoption d'un sy~teme dirigiste et centralise. Le 
debut des annees 80 a marque un tourr.ant fondamental en ce sens que, face a la 
crise d'ordre structurel aggravee par une longuc periode de secheresse, le 
Gouvernement, dans le cadre d'accords passes avec le FMI et la Banque 
Mondiale, s'est engage a prendre une serie de mesures allant dans le sens 
d'une rlus grande liberalisation. Apres une periode d'hesitation, entre 1986 
et 1987, au cours de laquelle certains des objectifs agrees avec les 
institutions de Bretton Woods n'ont pu etre atteints, le Gouvernement a, fin 
1987, relance. son prograame de reforme avec courage et determination. Parmi 
les mesures principales, il y a lieu de citer en particulier: a) le 
de~engagement de l'Etat dans le secteur industriel et collllllercial, y compris la 
reconversion, voire la fermeture, de societes d'Etat, b) une reduction 
sensible des effectifs de la fonction publique, par voie de mises a la 
retraite anticipee et de licenciements, tant danE les services administratifs 
que dans les societes d'Etat, c) l'arret de l'engagement automatique des 
jeunes diplomes dans !'administration, et d) !'adoption de mesures touchant 
l'environnement economique en general, destinees a favoriser le developpement 
du secteur prive et a relancer un processus de croissance. En reponse, les 
bailleurs de fonds, multilateraux et bilateraux, ont considerablement accru 
leurs programmes d'appui au Mali 

Selon le bilan economique presente en decembre 1989 par le Ministre du Plan, 
les premiers resultats sont encourageants. Les premieres annees du plan 
quinquennal de developpement economique et social (1987-1991) ont vn le PIB 
augmenter en moyenne de 3.5% par an. Le deficit budgetaire total du 
Gouvernement, y compris les depenses d'investissement financees par 
l'exterieur, a ete sensiblement reduit, passant de 15.2% du PIB en 1985 a 9.5% 
en 1989. Quant au budget courant, il a passe d'un deficit de 0.8% du PIB en 
1985 a une position excedentaire representant 2.7% du PIB en 1989. Le taux 
d'inflation a ete sensiblement reduit, le deficit de la balance commerciale 
est en regression, et la part du secteur prive s'est mise a croitre. Le solde 
de la balance des paiements a toutefois double, atteignant quelque FCFA 32 
milliards en 1989 contre FCFA 16 milliards l'an precedant. Un reamenagement de 
la dette publique a ete opere fin 1989 au sein du Club de Paris. Par ailleurs, 
les mesures d'aus~erite prises par le Gouvernement ont, a court terme, 
inevitablement contribue a un sensible accroissement du ch6mage, d'ores et 
deja affecte par la migration des campagnes vers les villes et par la 
diminution des possibilites d'emploi a l'etranger. 

Dans la situation actuelle, il e~L tlu1~ 1~turel que la cr63tian d'emploi ~nir 

devenue l'un des objectifs prioritaires du Gouvernement. Les possibilites de 
developpement du secteur agricole etant naturellement limitees en raison des 
contraintes climatiques et de la fragilite des sols, toute solution doit 
necessairement comprendre !'expansion d'activites existantes et la creation 
d'activites nouvelles dans le secteur artisanal et industriel. Dans le cadre 
de la nouvelle politique economique, le secteur prive sera immanquablement 
appele a prendre la releve des activites qui etaient jusqu'a recemmer.t du 
domaine de l'Etat. 

A bien des egards, la situation du Mali n'est guere differente de celle de 
nombreux pays d'ttfrique sub-saharienne, mais l'enclavement et l'absence de 
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ressources naturelles importantes et aisement exploitables y rendent les 
problemes plus difficiles a resoudre. 

A l'heure actuelle, la part que joue le secteur manufacturier dans l'economie 
du Hali est extremement m.>deste et ne represente que quelque 7% du PIB. Les 
activites sont avant tout axees sur la satisfaction des besoins interieurs et 
concernent essentiellement le traitement des produits agricoles et la 
production de biens de conso11111ation simples. A la verite, il faut se rendre a 
!'evidence qu'il n'existe pas de tradition industrielle au Kali. L'eloignement 
des cotes, !'absence - jusqu'ici du moins - de ressources minieres rentables 
(a !'exception de modestes gisements d'or), de meme que les contraintes 
climatiques et la pauvrete des sols qui affectent la prodution agricole, 
firent qu'au cours des ages, les activites economiques furent essentiellement 
d' ordre commerc_ial. Cette tradition s 'est poursui vie au cours de 1 'ep.lque 
coloniale et au moment ou nalt la Republique du Kali en 1960, le secteur 
manufacturier ne se composait virtuellement que d'une briquetterie, d'une 
brasserie, de deux fabriques d'eau gazeuse et d'usines d'egrenage et de 
decorticage d'arachide. 

Des l'lndependance, le Kali a entre autres opte pol1r l'industrialisation comme 
facteur de developpement et de modernisation et un effort d'investissement 
considerable a ete consenti pour mettre en place un noyau de secteur 
industriel. Cet effort etait essentiellement fonde sur l'Etat et si 
!'initiative privee etait admise, elle etait tout au plus toleree, et ceci a 
des conditions relativement contraignantes. 

D'une maniere generale, les unites realisees furent de taille importante pour 
·1n pays au debut de son industrialisation. Les problemes de maltrise de tels 
investissements, les insuffisances des etudes, les carences dans la direction 
et la gestion techn~que, ainsi que les rigidites de l'environnement 
macro-economique et administratif ont contribue a creer un ecart profond entre 
les res11l tats escomptes et la performance reel le. 

Un recensement industriel effectue en 1982-83 a denombre a cette date 116 
entreprises industrielles, employant plus de 14.000 personnes. Les entreprises 
d'Etat representaient plus d'un tiers du total, mais si les entreprises 
privees etaient plus nombreuses, il ne s'agissait essentiellement que de 
petites unites. A titre d'illustration, le taux eleve des entrP.p:i:ises privees 
dans la branche "Industries agricoles et alimentaires" (69%) s'explique avant 
tout par le nombre eleve de boulangeries qui a elles seules constituaient 52% 
de l'ensemble de la branche. 

Sur le plan de la contribution a la valeur ajoutee locale et du chiffre 
d'affaires, l'industrie textile venait en premier rang, consequence de l'essor 
remarquable de ia culture du cot.on i11i...1u<lui i.t: dl-'L~S. l, r.-• .:!tpcnd.'.lncc. Le::: 
industries alimentaires representaient moins de 20% de la valeur ajoutee 
locale, alors que la part des equipements de transport avait atteint pres de 
10%. 

Du point de vue geographique, une large proportion des entreprises d'Etat et 
des entreprises mixtes etaient, en 1985, localisees hors de Bamako, contre 30% 
seulement ~n ce qui concerne les entreprises privees (mais dont pl~s des deux 
tiers etaient des uoulangeries). Pour !'ensemble des entreprises en 
fonctionnement en 1985, la proportion des entreprises localisees hors de 
Bamako etait de quelque 50%. 
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En marge du secteur industriel, le Mali comprend un modeste secteur ar~isanal 

non-structure representant environ 31 du PIB mais employant dans les villes 
quelque 30.000 personnes. Ces artisans sont souvent utilisateurs de produits 
industriels intermediaires. Dans les zones rurales, les activites artisanales 
se fondent essentiellement sur !'utilisation de matieres premieres (tissage, 
poterie, traitement de produits agricoles), alors que les artisans modernes 
producteurs et fournisseurs de services se rencontrent surtout dans les villes 
(plombiers, peintres, garagistes, reparateurs de bicyclettes, etc.). Le 
renforcement des liens entre l'industrie et le secteur artisanal est 
indispensable si l'on veut assurer le developpement de ces deux secteurs, 
souvent complementaires quoique parfois concurrents. 

Si l'on passe en revue !'experience des quelque 30 ans d'industrialisation au 
Mali, force est de constater que les objectifs de valorisation des ressources 
naturelles et de satisfaction des besoins essentiels de la population n•ont 
ete atteints que partiellement et qu'il y a eu echec relatif tant sur le plan 
de la creation d'emploi que sur celui de !'amelioration de la productivite. 
Les entreprises d'Etat, souvent surdimensionnees, ont notamment fait preuve 
d'une grande fragilite en !'absence de conditions prealables a la realisation 
d'economies d'echelle. A l'actif du bilan, on peut en revanche noter 
l'impo~tante experience d'apprentissage du processus du developpement 
industriel, tant sur le plan public que prive. De meme, il ya lieu de relever 
la mise en place d'instruments et institutions specifiques de promotion qui 
pourront a terme apporter une contribution significative a la realisation de 
la politique industrielle du pays. Finalement, il faut noter egalement 
!'emergence recente des ~rganisations professionnelles et de groupements 
artisanaux en tant que partenaires au developpement. 

2. Strategie du pays hote 

Au cours des premieres annees d'Independance, la strategie de developpement 
economique du Gouvernement s'est essentiellement basee sur le role de l'Etat 
et sur !'application d'un systeme dirigiste et centralise. Une certaine 
ouverture aux capitaux prives, nationaux et etrangers, avait ete lancee a 
partir de 1969, mais ce n'est qu'au debut des annees 80 qu'un mouvement plus 
profond s'est fait jour en faveur d'une plus grande liberalisation. Cette 
nouvelle approche s'est renforcee par la suite et la strategie actuelle du 
Gouvernement comprend expressement le desengagement de l'Etat dans les 
secteurs proJuctifs, y compris dans l'industrie, la restructuration des 
societes d'Etat considerees comme viables et dans lesquelles la part de l'Etat 
ne devra pas exceder 201, ainsi que la creation d'un environnement destine a 
encourager le developpement du secteur prive. A cet effet, le Gouvernement 
entend poursuivre les mesures de liberalisation dans le domaine des prix et de 
la commercialisation, la simplification des procedures administratives, y 
compris des procedures d'agrement et de celles relatives aux act1vites 
d'importation et d'exportation. Dans le meme ~ens, le rJde des Investissements 
et le regime de la fiscalite font actuellement l'objet dun nouvel examen. 

Les mesures d'austerite ayant a court terme 
augmentation du chomage, la creation d'emploi est 
des pricrites majeures du Gouvernement. C'est 
1987-1991 met, a la suite d'un debat national sur 

inevitablement entralne une 
naturellement devenue l'une 
ainsi que le Plan quinquennal 
l'emploi, l'accent sur la 
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promotion de l'emploi "a partir de la croissance d'activites saines et 
durables". En 1987 est creee une Commission Nationale pour la promotion de 
l'emploi, et en mars 1988, une Table Ronde des principaux bailleurs de fonds 
se penche sur ce probleme. L'une des conclusions principales est que la 
promotion de l'emploi n'est pas tant un probleme de financement que celui de 
poser les bases d'une economie saine capable de f3ire appara1tre des 
emplois.Une seconde Table Ronde, tenue du 28 fevrier au 2 mars 1990 (avec 
entre autres la participation de l'ONUDI), fa~t de la creation d'entreprises 
le pivot du programme p"·:r l 'emploi et souligne notamment la necessi te d' une 
participation active des promoteurs ainsi que la priorite a accorder aux 
etudes et au suivi des dossiers de promotion. 

Les actions entreprises jusqu'ici dans le domaine du prograJD111e de l'emploi se 
sont avant tout concentrees sur le sous-secteur des PMEJPMI. Dans le contexte 
du Mali, cette preoccupation n'est pas surprenante, car sous reserve de 
quelques branches telles que l'industrie du textile, le developpement 
industriel, a court terme du moins, reposera necessairement dans une large 
mesure sur les PME/PMI. En tout etat de cause, une entreprise consideree comme 
petite a !'echelon mondial ne le sera ~ertainement pas au Mali. Au stade 
actuel de developpement du secteur industriel, une entreprise employant entre 
20 et 50 personnes constitue indubitablement une entreprise importante. 

3. Assistance anterieure ou en cours. 

Au Mali, comme dans la plupart des pays d'Afrique sub-saharienne, le 
financement exterieur couvre la majeure partie du budget d'investissement de 
l'Etat. Au cours des deux premieres decennies qui ont su1v1 l'Independance, 
lcs actions des bailleurs de fonds se sont essentiellement concentrees sur le 
developpement de l'infrastructure et sur celui du secteur agricole, bien que 
certains projets aient naturellement comporte des vol~ts industriels lies au 
developpement de produits agricoles comme, par exemple, le cas du financement 
d'usines d'egrenage de coton. 

Quelques investissements industriels stricto ~ furent finances par des 
institutions speciali~ees comme la SFI (pret accorde en 1978 a l'entreprise 
Mamadou Sada Diallo detergents et produits plastiques) ou Proparco, 
institution affiliee a la Caisse Centrale de Cooperation Economique. En 1981, 
l'IDA finance un projet de developpement industriel de US$ 8 millions, 
comprenant entre autres une assistance au Centre d'Etudes et de Promotion 
Industrielles (C~PI) et une ligne de credit aux PME et a l'artisanat octroyee 
a travers la Banque de Developpement du Mali (BDM). D'une maniere generale 
toutefois, le secteur industriel n'absorbe qu'une tres faible part du 
financement exterieur. 

Ce n'est en fait qu'a partir des annees 80, a la suite du tournant ~LLaL~~iqu~ 
pris par le Gouvernement, que les bailleurs de fonds traditionnels pretent une 
plus grande attention au secteur industriel. C'est ainsi qu'apres une periode 
de preparation ayant dure pres de 6 ans, l'IDA, conjointement avec le Fonds 
Africain de Developpement, le Funds Saoudien et le Gouvernement du Japon, 
accorde au Hali en 1988 un credit de US$ 40 millions pour financer un projet 
d'ajustement structurel de~ entreprises publiques (projet generalement cite 
par ses initiales "PASEP") destine a reduire le poids du secteur des 
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entreprises publiques sur l'economie et les finances de l'Etat. Ce projet fut 
egalement appuye en parallele par des operations de soutien budgetaire 
financees par la France, ainsi que par des operations de financement hors 
projet en provenance de la CEE, de l'Allemagne, de la Belgique, des Pays-Bas 
et du Fonds de l'OPEP. Le credit IDA fut accoapagne d'un credit de US$ 9 
millions destine a fournir a l'Etat l'appui institutionnel necessaire pour 
apporter et maintenir les ajustements au secteur des entreprises publiques. 

Le projet PASEP, actuelleaent en cours d'execution et dont le suivi est assure 
par le Bureau des Entreprises Publiques (B.E.P.), coaprend entre autres la 
restructuration de la Banque de Developpement du Kali (BDK). Cette institution 
qui, entre 1975 et 1985, avait ete beneficiaire d'importants appuis financiers 
de l'Allemagne, de l'IDA et du FED, avait constitue la source principale de 
financement des entreprises d'Etat, y coapris dans le secteur industriel. 
Tombee, pour diverses raisons, en etat de cessation de paiements, elle avait 
du mettre fin a ses operations et sa restructuration etait unanimenent 
consideree comme un prealable indispensable a l'assainisseaent du secteur 
financier et, par voie de consequence, a la relance des activites du secteur 
prive. La restructuration de la BDK est actuellement en cours d'execution, 
avec un important appui technique de la Banque Marocaine pour le Commerce 
Exterieur - laquelle a par ailleurs pris une participation de 17% dans le 
capital restructure de !'institution. 

Concern.ant l'avenir, l'IDA a actuellement en chantier trois projets de nature 
a affecter, directement OU indirectement, le secteur industriel: 

a) un programme d'ajustement structure! (PAS) dont un co-financement est 
envisage avec plusieurs bai!leurs de fonds, pour un montant total d'environ 
US$ 130 millions. Ce programme devrait entre autres comprendre des reformes en 
matiere de politique du commerce exterieur, ainsi que dans le domaine de 
l'environnement fiscal et de la politique de l'emploi. Les negociations de ce 
projet devraient avoir lieu dans le courant de l'ete 1990. 

b) un projet d'ajustement sectoriel agricole dont deux des objectifs sont une 
reforme de la filiere Coton, y compris du role de la Compagnie Kalienne des 
Textiles (CMDT), ainsi qu'une refor~~ du marche des cer~ales. Le credit IDA, 
negocie en avril/mai 1990, devrait etre de l'ordre de US$ 50 millions, auquel 
devraient s'ajouter quelque US$ 30 millions en co-financement avec divers 
bailleurs de fonds. 

c) un projet de support au developpement industriel dont les volets pourraient 
comprendre: (i) une ligne de credit destinee a financer l'industrie et autres 
entreprises du secteur prive, un soutien aux banques associees a la promotion, 
a !'evaluation et au suivi de l'investissement industriel, ainsi que le 
developpement d'instruments financiers; (ii) un soutien technique aux 
institutions locales s'occupant de la promotion des entreprises et en 
particulier de celles orientees vers !'exportation; et (iii) la poursuite des 
mesures de politique economique devant encourager le developpement du secteur 
industriel. Ce projet, dont la preparation vient d'~tre initiee, devrait se 
realiser d'ici 1 a 2 ans. 

Dans le domaine plus specifique de la creation d'emploi, le Couvernement 
beneficie d'une aide importante de plusieurs bailleurs de fends, ciblee 
essentielle~ent sur la creation de PME/PHI. Ces actions peuvent Atre enumerees 
comme suit: 
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La Communaute Economique Europeenne (Fonds Europeen de Developpement - FED) 
a lance en 1987 un projet visant a la creation de petites entreprises, 
principalement dans le secteur agricole. Elle a a ce jour engage quelque 2 
millions d'ECUs et devrait apporter environ 10 millions d'ECUs additionnels 
d'ici mars 1993. Ce projet beneficie egalement d'un appui PNUD/ONUDI dans le 
cadre du developpement de teclmologies appropriees. L'originalite du projet 
FED consiste avant tout dans le fait qu'il s'appuye sur !'existence de 
groupements d'interets economiques (GIE) traditionnels a l'image des 
tontines locales et sur un syste~e de parrainage local dont le but est 
d'entourer le promoteur et de renforcer sa capacite financiere. 

- Le PNUD et le BIT ont entame en 1987 un projet d'assistance a l'emploi des 
jeunes diplomes. Ce projet, initialement prevu pour deux ans (US$ 650.000) a 
ete prolonge jusqu'en juin 1991. 

- Le BIT et la Cooperation suisse realisent un projet d'appui 
structure depuis 1981. La troisieme phase s'est achevee 
million) et une quatrieme phase est prevue a partir de 1990. 

au secteur non 
en 1989 (US$ 1.5 

Le Canada a recenaent lance un programme d'appui a la petite et 
micro-entreprise. Ce programme, envisage pour une periode de 5 ans, s'est 
largement inspire du projet FED, mais comprend un aspect original additionnel 
a savoir la participation d'une banque commerciale locale (la BIAO) a 
l'instruction des dossiers et au financement des investissements. Ceux-ci sont 
en principe finances a concurrence de 40% par le promoteur, ses parrains et 
GIEs, le solde etant partage egalement entre le Canada et la BIAO. Autre 
element original, les fonds necessaires a l'investissement sont deposes aupres 
de la BIAO, tant par le pro~oteur que par le Canada et rapportent un leger 
interet tant qu'ils ne sont pas utilises. L'enveloppe financiere du projet 
canadien se monte a $Can S millions sous forme de ligne de credit, auquel 
s'ajoute un montant equivalent pour couvrir l'assistance technique dont le 
cout est loin d'etre negligeable. Les experts canadiens estiment en effet qu'a 
chaque franc prete correspond un franc d'appui teclmique. 

La France a ouvert en mars 1989, pour une periode de deux ans, une cellule 
PME/PMI dans les locaux de la Federation Nationale des Employeurs du Mali et 
qui dispose de quelque FF 3 millions pour son fonctionnement (hors cout de 
!'assistance technique). Cette ~ellule est animee par la Mission Francaise de 
Cooperation et peut, au cas ou des projets viables plus importants se 
presenteraient, y interesser l'agence locale de la Caisse Centrale de 
Cooperation Economique. 

La Republique Federale d'Allemagne a termine (1984-89) un projet de 
cooperation decentralise (Chambre des metiers de Cologne) pour former des 
artisans en menuiserie et mecanique (environ DH 3.5 millions) et envisage de 
lancer un projet d'appui a la PHI et a l'artisanat au debut de 1991 (DH 4 
millions). La RFA a egalement installe une cellule d'appui aux industries 
(CAI) au sein du Hinistere de l'Industrie, de l'Hydraulique et de l'Energie, 
laquelle fonctionne a la fois comme conseiller du Hinistre et comme organe de 
liaison pour les projets pouvant interesser l'Allemagne. 

Finalement, l'USAID, 
restructuration des 

dans le 
entreprises 

cadre de 
publiques 

son 
et 

appui 
de 

au programme 
l'allegement 

de 
de 
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!'administration, a participe au programme de departs vo:ontaires et mises a 
la retraite anticipee des fonctionn.~ires, dans le but de permettre leur 
reconversion vers des activites dans le secteur prive (environ US$ 10.7 
millions, y compris soutien budgetaire). 

Vu le nombre eleve d'actions financees par les bailleurs de fonds bilateraux, 
qui tous disposent d'une cellule d'appui technique, il a ete decide, lors de 
la Table Ronde de 1988, de creer un secretariat technique ayant pour mission 
de coordonner !'intervention des bailleurs de fonds pour l'emploi. Ce 
secretariat, finance par le PNUD et l'USAID, est administrativement rattache 
au bureau du PNUD de Bamako. 

De son cote, l'ONUDI a execute, dans le cddre du PHUD, plusieurs operations 
d'appui dont certaines sont actuellement en cours. Les actions suivantes 
peuvent utilement etre mentionnees ici: 

Assistance a la Direction Nationale des Industries (HLI/82/014), notamment 
concernant la preparation d'un s~hema Directeur d'Industrialisation et l'et~de 

de zones industrielles. 

Assistance a la mise en place du Centre d'Etudes et de Promotion 
lndustrielles (CEPI), a la formation de ses cadres dans le domaine de la 
preparation de dossiers d'investissement industriel, et appui direct aux 
actions du CEPI en faveur d'entreprises industrielles. Cette assistance s'est 
deroulee sur plusieurs operations, a partir de 1972. La derniere en date est 
le projet MLI/86/018. 

Assistance au niveau de la petite enteprise, notamment dans le monde rural, 
par appui au choix de technologies appropriees (MLI/85/011). 

L'ONUDI a egalement participe recemment aux travaux de la Table Ronde des 
bailleurs de fonds sur l'emploi et la creation d'entreprises, tenue a Bamako 
du 28 fevrier au 3 mars 1990. 

4. ~adre institutionnel du secteur. 

La responsabilite pour le developpement industriel au Hali est nat~rellement 

du ressort du Hinistere de l'lndustrie, de l'Hydraulique et de l'Energie, au 
sein duquel divers services ou organismes exercent des fonctions specifiques. 
Compte tenu toutefois du role joue dans le passe par les societes d'Etat et de 
l'heritage onereux qu'elles constituent aujourd'hui, compte tenu egalement de 
la faible densite du tissu industriel actuel et de ses etroites relations avec 
les activites agricoles et commerciales. et vu enfin les pressions que les 
mesures d'austerite exercent sur la necessite d'accelerer la creation 
d'emploi, plusieurs autres Hinisteres assument egalement des responsabilites 
qui ont un effet direct sur le developpement industriel. 

Au sein du Hinistere de l'Industrie, de l'Hydrauligue et de l'Energie, trois 
services specifiques sont a mentionner: 

La Cellule d'Appui aux Industries, structure directement rattachee au 
Cabinet du Hinistre et appuyee par la Republique Federale d'Allemagne. 
Fonctionnant en quelque sorte en tant que conseiller du Ministre, elle peut 
~tre appelee a traiter de toute question touchant directement OU indirectemnt 
le developpement industriel, tout particulUr,ement dans le domaine de la 
strategie industrielle 
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- La Direction Nationale des Industries (DNI), dont la tache essentielle est 
de mettre en oeuvre et d'assurer le suivi de la strategie industrielle du 
Gouvernement. La DNI est egalement appelee a fornauler des recommandations 
quant aux mesures susceptibles de promouvoir le developpement du secteur 
industriel et du secteur prive en general. L'elaboration du Schema Directeur 
de !'Industrialisation au Hali (version preliminaire d'octobre 1986) ainsi que 
l'etude des zones industrielles sont notamment du ressort de la DNI. 11 en va 
de meme de la revision du Code des Investissements ainsi que de celle des 
procedures d'agreaaent, a l'egard desquelles la DNI a recommande divers 
allegements et la creation d'un •guichet unique• destine a faciliter la tache 
des promoteurs quant a l'obtention des autorisations necessaires et des 
avantages prevus par la loi. 

- Le Centre d'Etudes et de Promotion Industrielles (CEPI) lequ~l fait l'objet 
du present projet d'appui et dont une description plus detaillee est presentee 
ci-dessous. 

Parmi les services rattaches au 
Territoire, trois d'entre eux 
industriel: 

Kinistere du Plan et de l'Amenagement du 
ont un eff et direct sur le developpement 

Le Bureau des Entreprises Publiques, charge de la coordination du programme 
de restructuration des entreprises publiques dans le cadre du Projet 
d'Ajustement Structure! des Entreprises Publiques (PASEP), execute en etroite 
collaboration avec l'IDA. 

- L'lnstitut de Productivite et de Gestion Previsionnelle 
la fois un role de formation et d'appui, execute 
conseils et appuis aux PKE, et 

(IPGP), qui joue a 
des etudes et fournit 

- La Societe Nationale d'Etudes pour le Developpement (SNED), qui 
appui aux PKE, PHI et artisans, et s'efforce entre autres 
formulation et promotion de projets d'investissement industriel. 

fournit un 
d'aide~ a la 

Les fonctions principales ju Kinistere ~es Finances et du Commerce sont 
essentiellement d'ordre fiscal (exercees avant tout a travers la Direction 
Nationale des Impots et la Direction Nationale de la Douane) et d'ordre 
reglementaire. Le Hinistere joue cependant aussi un role de promotion et 
d'information pour le secteur pr1ve, notamment a travers la Direction 
Nationale des Affaires Economiques dont les activites ont recemment pris une 
plus grande importance. Le Hinistere organise presentement une serie de 
seminaires, dont la tenue devrait avoir lieu d'ici jnillet 1990, sur la 
promotion du secteur prive au Hali et portant plus specifiquement sur les 
~hP.mes de la legislation et reglementation economique, de !'organisation et 
financement, et de la fiscalite. 

Parmi les organismes rattaches au Hinistere des Finances et du Commerce, il y 
a lieu de mentionner egalement la Chambre de Commerce et de l'Industrie du 
Hali (CCIH), qui joue surtout un r6le de promotion et d'appui. La CCIH 
organise des rencontres, fait la diffusion de revues, publie un bulletin 
rl'informations et sert d'intermediaire entre le Hinistere et les hommes 
d'affaires y c~mpris ceux engages dans le commerce, l'industrie et 
l'artisanat. Bien que sa fonction principale soit de representer les inter6ts 
du secteur prive, la CCIH est en fait un organisme du Couvernement: 
l'appartenance en est obligatoire, ses ressources soot alimentees par le 



- ID -

budget de l 'Etat (20% du p _1uit des patentes), le secretaire general est 
nomme par le Gouvernement et ses employes ~ont des fonctionnaires de l'Etat. 
Vu l'i&portance limitee des activites industrielles par rapport a celles 
d'ordre commercial, la CClK n'est guere consideree aujourd'hui co111ae un 
instrument actif de promotion dans le secteur industriel. 

A cet egard, la Federation Nation.ale des Eaployeurs du Hali (FNEK), dont 
l'Organisation Patron.ale des Industriels du Hali (OPl) constitue l'une des 
sections, est plus representative des groupements professionnels du secteur 
prive. Organisme de creation recente (198~). a parti~ipation volontaire, et de 
structure legere (au total 7 employes, et plusieurs sections, y compris l'OPl, 
n'ont pas de personnel permanf'nt), la r:=EM est totalement independante du 
Gouvernement. "Elle s ·est donne pour t.tche principale de developper une 
pratique de consultation entre le Gouvernement et le secteur prive sur toute 
question interessant l~s employeurs. La FNEK constitue done aujourd'hui un des 
rares G:ganismes su~ceptible d'accro1tre la participation du secteur prive 
dans !'elaboration des politiques economiques du pays et merite a ce titre 
d'etre appuyee. 11 est d'ailleurs interessant de constater a cet egard q~e la 
Mission Francaise de Coopera~ion a choisi les locaux de la FNEK pour y loger 
sa cellule d'appui PKEfPKI. 

Vu la priorite accordee par le Gouverne&ent a la creation de l'emploi, le 
Kinistere de l'Emploi et de la Fonction Publique a recemment acquis une grande 
importance. Le Kinistere a recu mandat de preter une attention toute 
particuJiere aux consequences de l'ajustement structurel sur le chomage et de 
favoriser en reponse la creation d'emploi partout OU il peut intervenir. 11 se 
trouve done au centre des interventions lancees receunent par plusieurs 
bailleurs de fonds en soutien a la creation d'entreprises et d'emploi, et 
c'est sous son egide que furent organisees les Tables Rondes de mai 1988 et de 
fevrier/mars 1990. Parmi les services rattaches au Kinistere, il y a lieu de 
mentionner tout particulierement l'Office· National de la Hain d'Oeuvre et de 
l'Emploi, lequel disposait jusqu'a recemment du monopole de la bourse du 
travail a laquelle les employeurs devaient exclusivement s'adresser en vue de 
!'engagement de tout employe ou ouvrier. L'Office s'occupe egalement de la 
formation et du perfectionnement des travailleurs, fournit de l'assistance aux 
PME et s'efforce de placer les je~nes diplomes. 

Finalement, il y a lieu de mentionner, n~ serait-ce que pour memoire, le 
Ministere de !'Agriculture, de l'Elevage et des Transports, dont certaines 
activites ont naturellement des retombees sur le secteur industriel. 

En plus des organismes gouvernementaux, il existe au Hali une douzaine de 
bureaux d'etudes. Ceux-ci se soot recemmenl g1oupf:; ~u uu~ A:>:>ut:iation des 
Ingenieurs-Conseils du Mali (A.I.C.M.), organisation apolitique a but non 
lucratif tournee vers la promotion et la dynamisation de !'action des 
ingenieurs-conseils au Kali. 

Dans le domalne specifique de !'identification, formulation, evaluation, 
promotion et suivi de l'investissement industriel, le Centre d'Etudes et de 
Promotion Industrielles (CEPI) a jusqu'ici constitue l'instru.oent privilegie 
de l'Ztat. Il merite done un examen plus detaille dans le contexte du cadre 
institutionnel. 
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Cree em mars 1976. avec nota11111ent l'aide de l'IDA. de la Republique Federale 
d'Allemagne et du PNUD/ONUDI. le CEPI est un etablisseaaent public a caractere 
industriel et commercial, dote de l'autonom~e financiere et place sous la 
tutelle du Kinistre de l•Industrie, de l'Hydraulique et de l'Energie. 
Specifiquement, le CEPI fut, a l'origine, charge: 

~- de iroposer, appliquer et mettre a jour une politique de prcmoti~n 
indust "elle. de definir les objectifs, la strategie et les conditions 
d'envi nnement et d'infrastructure. ainsi que d'identifier les royens 
d'enco agement a l'lnvestissement industriel et au fonctionnement des 
indust*es; 

~ ~e determiner la viabilite co11111erciale, economique et technique des 
projets ·industriels specifiques, en particulier de ..:..::ax inscrits au 
plan, constituant ainsi une reserve de dossier::; ;x:uca:.les prets a etre 
offerts a des promoteurs nationaux OU etrangErs; 

- de concevoir et de gerer tea:porairement des u.;i•·~s pilotes d' interet 
er.onomique et social la ou le risque au depart depasse la pratique 
noraale d'une societe privee ou d'Etat et exige en particulier le 
recours a des contributions volontaires exterieures d'equipement; 

- de mener une action selective, orientatrice. formatrice. technique, 
gestionnaire et financiere aupres des petites et moyennes entreprises 
maliennes; 

- de s'adresser aux artisans desireux et capables de passer au stade de 
la production et commercialisation en petites series, ainsi qu'aux 
epargna11ts maliens disposes a monter des entreprises industrielles; 

- d'intervenir techniquement et financierement dans la creation. 
l'expansicn, la modernisation et le regroupement des PKE etant donne 
que le savoir-faire et le capital ne peuvent reussir l'un sans l'autre; 

- d'apporter aux entrepreneurs , avec le concours des organisations 
spe~ialisees existantes, les complements necessaires de formation; 

- d'aider le chef d'entreprise a installer une comptabilite tenue a jour 
et a preparer un dossier bancable'd'investisse~ent; 

- de prendre, si le Fonds de participation et de garantie le permet, une 
participation temporaire au capital social et d'apporter son aval pour 
permettre l'acces du dossier au credit bancaire reescomptable; 

- de rechercher enfin !'intervention de promoteurs etrangers au mieux des 
interets du yays, la ou le marche, la technologie ou le financement 
d'un projet l'exige. 

Taches multi1les s'il en est et qui sont vraisemblablement, par leur diversite 
et !'absence de priorites clairement definies, la cause principale de ce qui 
appar~!t ~ujour~'h11i roPU'De une performance decevante. Il n'est egalement pas 
surprenant que certaines des activites envisagees a l'origine, comme les 
prises de participation ou la gestion temporaire d'entr.eprises-pilotes, ne se 
sont pas re&lisees. 

Le CEPI est actuellement dirige par un Conseil d'Administration de six membres 
choisis exclusivement dans l'Administration (representants de la Presidence 
ainsi que de~ Ministeres du Plan, des Finances, de l'Emploi, de l'Education et 
de !'Agriculture, la tutelle relevant du Hinistere charge de l'Industrie). 



Le rapport (version preliminaire) du dernier prcjet execute par l'ONUDI en 
faveur du CEPI (KLI/86/018) donne une description detaillee des difficultes 
auxquelles cette institution s'est trouvee confrontee ainsi que des raisons de 
sa performance decevante a bien deb egards. Point n'est besoin d'en faire ici 
l'inventaire, mais il est utile de rappeler la recommandation principale 
adressee au Gouvernement. Bien que formulee il y a quelque deux ans, elle 
garde aujourd'hui toute sa validite: 

"Le Gouvernement doit determiner si le CEPI est utile ou pourrait l'etre 
pour son programme d'industrialisation. Si la reponse est •non•, les 
ressources affectees au CEPI seront a affecter ailleurs. Si la reponse 
est •oui~, le Gouvernement, avant d'affecter au CEPI des ressources en 
provenance de son budget ou d'une aide exterieure, doit decider en quoi 
consiste le r6le que cet organisme aura a jouer pour devenir un 
instrument efficace de developpement indu~triel au Kali". 

A l'heure actuelle, les critiques des activites du CEPI sont fort nombreux, 
tant dans l'administration que chez les bailleurs de fonds ou les 
representants du secteur prive. Les reproches majeurs qui lui sont adresses 
concernent la qualite de ses etudes, que plusieurs considerent comme 
inutilisables en tant que base d'appreciation de projets d'investissement. 

Le bilan des activites du CEPI n'en presente pas moins des aspects positifs. 
Selon le Rapport d'Activites du Directeur General presente en novembre 1989, 
pres de 20% des projets agrees au Mali entre 1979 et 1988 l'auraient ete sur 
la base d'etudes faites par le CEPI. Par ailleurs, si la qualite techniqua des 
etudes du CEPI peut laisser a desirer, plusieurs d'entre elles ont ete a 
l'origine d'actions reprises par d'autres et notamment par les cellules 
d'appui des bailleurs de fonds. De telles carences ne font en fait que 
refleter !'inevitable manque d'expertise technique locale dans un pays qui 
n'est qu'au debut de son processus d'industrialisation. De plus, certains des 
facteurs qui ont affecte negativement les operations du CEPI ont ete d'ordre 
externe le CEPI ne pouvait exercer aucun contr6le a leur egard. Finalement, le 
CEPI, au cours de ses 14 ans d'existence, a accumule une experience tant sur 
le plan methodologique que sur celui de l'identification et de la formulation 
d'idees et de projets d'investissement. Le CEPI dispose egalement de moyens 
techniques, tels que le systeme COMFAR actuellement en voie d'installation. 
Outre l'appui qu'il a obtenu de l'ONUDI, le CEPI collabore egalement avec le 
CDI dont il sert en quelque sorte d'antenne locale. 

Dans le cadre de la reorganisation des services de l'Etat actuellement en 
cours, le Gouverneruent a exprime !'intention de faire du CEPI une institution 
totalement auto-suffisante en matiere de ressources financieres. Le CEPI 
serait done appele a fonctionner comme tout autre bureau d'etudes prive. 
L'intention du Gouvernement est egalement de permettre a tout interesse, 
national aussi bien qu'etranger, de prendre des participations au CEPI. En 
consequence, il n'est pas exclu que certaines fonctions de promotion 
originairement attribuees au CEPI soient a l'avenir confiees a d'autres 
organismes de l'Etat, comme par exemple la Direction Nationale des Industries. 
En ce cas, il sera necessaire de veiller a ce que les acquis du CEPI dans ce 
domaine, quelque modestes qu'ils puissent ~tre, ne soient pas irremediablement 
perdus. 
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PARTIE B. JUSTIFICATION DU PROJET 

1. La situation presente. 

La creation et le developpement d'un secteur industriel moderne posent au Kali 
des problemes difficiles a resoudre. Divers facteurs en effet se combinent et 
en freinent l'essor. Certains sont l'heritage de l'histoire, d'autres 
refletent des contraintes d'ordre macro-economique, institutionnel et 
administratif, ou sont la consequence du manque de formation. Ceci ne doit ni 
surprendre, ni etre une raison de decouragement, car cette situation ne fait 
que refleter le fait que le Kali, malgre les progres realises jusqu'ici, 
demeure l'un des pays les moins avances sur le plan economique. 

Comme releve plus haut, l'un des problemes fondamentaux est qu'il n'existe pas 
de tradition industrielle. Pour des raisons a la fois geographiques, 
climatiques et historiques, les activites economiques ont essentiellement ete 
d'ordre commercial ce qui n'a pas rendu possible le developpement d'une 
"mentalite industrielle". Le secteur artisanal lui-meme est peu developpe et 
s'il est relativement facile de passer du stade artisanal au stade industriel, 
comme l'ont par exemple demontre les pays du Kaghreb, la transition du 
commerce a l'industrie est infiniment plus difficile a accomplir et presuppose 
une profonde transformation dans les attitudes et mentalites. 

L'une des consequences importantes de cet etat de fait est la difficulte 
d'identifier des promoteurs ayant la formation necessaire et les qualites 
indispensables a l'exercice d'activites industrielles. A cet egard, l'element 
"temps• est un facteur essentiel et, dans !'elaboration de tout programme 
d'appui, il est necessaire de rester conscient du fait que le developpement 
industriel au Mali ne se realisera que graduellement. Il s'agit done d'un 
effort de longue haleine dont les ef fets ne peuvent etre attendus que sur une 
periode de plusieurs annees. 

Il serait egalement irrealiste de s'attendre a un developpement industriel axe 
sur de grandes unites. L'experience recente des societes d'Etat, dont la 
plupart furent sur-dimensionnees, est la pour le rappeler. Sous reserve de 
quelques secteurs tels que dans le domaine des mines ou dans le cas de 
filieres agricoles (coton/textile par exemple), le developpement sera 
vraisemblablement, au cours de ces prochaines annees, base sur des entreprises 
c0nsiderees comme petites a l'echelon mondial. 

Un second probleme concerne la determination des priorites et l'identification 
de secteurs et sous-secteurs porteurs. Le Mali a toutefois l'important 
avantage ne ne pas partir ex nihilo. Bien au contraire: au cours de la 
derniere decennie, de nombreuses etudes ont ete executees, mais dont 
l'exploitation n'a pas toujours ete entreprise. Ainsi, plusieurs rapports 
techniques ont ete elabores avec appui ONUDI dans le cadre du projet 
HLI/82/014: programmation agro-industrielle (secteur vegetal), fabrication de 
pieces de rechange et outillage, ou articulation industrie/elevage/p!che. 
Cette liste est loin d'~tre exhaustive, et si les donnees statistiques 
presentees dans ces etudes pourraient parfois Atre actualisees, le passage de 
quelques annees n'a guere affecte les conclusions generales. 
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Le Schema Directeur de l'lndustrialisation au Mali prepare par la Direction 
Nationale des Industries clans le cadre du projet MLl/82/014 et dont la version 
preliminaire date d'octobre 1986, constitue une premiere tentative de degager 
une vue d'ensemble, d'analyser les contraintes et les facteurs de blocage et 
d'elaborer un programae a 111<>yen-long terae avec identification des secteurs 
prioritaires (noyau dur) et autres composantes d'un appareil industriel. La 
parutiou de ce Schema Directeur ayant coincide avec la periode d'hesitation 
mentionnee plus haut, celui-ci n•avait pas fait a l'epoque l'objet de 
concertation au niveau gouvernemental. Le Kinistere c'e l'lndustrie a recemment 
decide de proceder a sa reactualisation et un premier travail de mise a jour 
statistique est actuellement effectue au sein de la Cellule d'Appui a 
l'lndustrie (CAI). Ce travail devrait etre poursuivi par une revision du 
document de aaaniere a debaucher non seulement sur une identification des 
secteurs et sous-secteurs porteurs mais, par l'exploitation des etudes faites 
jusqu'ici, sur !'identification de projets d'investissement concrets. Cette 
reactualisation du Schem_ Directeur devrait etre consideres COllllle prioritaire 
et devrait donner lieu a des echanges de vues non seulement au niveau 
gouvernemental, mais avec les bailleurs de fonds et le secteur prive de 
maniere a permettre une participation active des promoteurs potentiels. La 
preparation du document lui-meme pourrait donner lieu a une formule de 
cooperation entre le Gouvernement (et notamment la DNI), la Republique 
Federale d'Allemagne en taht que partenaire de la CAI, la Banque Kondiale et 
l'ONUDI. 

Un troisieme probleme en fait un ensemble de problemes concerne 
l'environnement macro-economique, legislatif et adainistratif. Ce domaine 
depasse certes le cadre du present Descriptif de Projet, mais l'existence d'un 
environnement economique incitatif n'en constitue pas moins un prealable au 
developpement d'un secteur industriel performant. A c~t egard, le Gouvernement 
est engage clans un dialogue continu avec les principaux bailleurs de fonds et 
notamment avec le FMI, le groupe de la Banque Mondiale et autres agences de 
developpement dont la raison d'etre est precisement de traiter des problemes 
de cette nature. Dans le cadre des accords de stand-by avec le FMI et dans 
celui des divers programmes d'ajustement structurel conclus ou en voie de 
preparation avec l'IDA, le Gouvernement a mis en oeuvre diverses mesures 
susceptibles de contribuer a la creation d'un environnement favorable. Point 
n'est besoin d'en enumerer ir.i les details, mais il va de soi que la politique 
monetaire et de credit, le regime fiscal (y compris les incitations offertes 
dans des instruments tels que le Code des Investissements), la legislation du 
travail et l'ensemble des procedures administratives (y compris la mise en 
place d'un "guichet unique• ou service similaire), auront un impact direct sur 
le developpement du secteur industriel. Dans toute la mesure du possible, il y 
aurait avantage a pr.evoir une certaine automacicite dans !'application des 
lois, reglements et procedures. Certes, il serait irrealiste, dans le contexte 
du Mali, de s•attendre a ce qu•attitudP.S et pratiques issues de plus de 20 ans 
d'une approche dirtgiste, puissent etre modifiees du jour au lendemain. 11 
n'en demeure pas moins que l'eiaboration de directives claires devrait 
graduellement conduire a une plus grande automaticite dans les prises de 
decision. 
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Le manque d'infrastructure adequate et notamaent de terrains viabilises 
constitue egaleaent un serieux goulot d'etranglement. De nombreux promoteurs, 
apres avoir obtenu l'agrement du Gouvernement, ne peuvent realiser leur projet 
faute de pouvoir trouver un emplacement acceptable. L'etude faite il y a 
quelques annees sur les possibilites de developper des zones industrielles 
tant dans la region de Bamako qu'a l'interieur du pays est, pour diverses 
raisons, demeuree sans suite jusqu'ici. 11 y aurait done lieu de prevoir sa 
reactualisation en tant que priorite de maniere a aboutir a une decision 
devant permettre de proceder rapidement a l'aaemageaent du OU des emplacements 
choisis. Etant donne que !'execution des travaux necessitera unimportant 
financement exterieur, il serait desirable que la reactualisation de l'etude 
se fasse en etroite coordination avec les bailleurs de fonds interesses. lei 
egalement, une formul.e de collaboration pourrait etre developpee entre le 
Gouvernaent, l'ONUDI et la Banque Kondiale par exemple. 

Sur le plan institutionnel, la multiplicite d'organisaes charges a divers 
titres de la preparation et promotion de projets d'investissement industriel 
n'est pas sans creer une certaine confusion. Cette situation s'explique certes 
par les incertitudes dues au processus de reorganisation de !'administration, 
lequel devrait toutefois se conclure prochaineaent. En tout etat de cause, il 
serait souhaitable que le Gouvernement puisse rapidement proceder a une 
definition des competences et des structures responsables. Ceci devrait 
notamment comprendre une decision sur l'avenir et le role du CEPI et, en cas 
de besoin, sur la ou les institutions qui pourraient lui succeder quant aux 
activites de promotion. Aux fins du present Descriptif de Projet, il est 
presume que l'existence du CEPI sera maintenue, et que ses fonctions 
continueront a couvrir !'identification, la formulation, !'evaluation, la 
promotion et le su1v1 des projets d'investissement industriel. Si le CEPI 
devait etre diSSOUS OU etre absorbe par d'autres institutions, le programme 
propose devrait evidemment etre revu, mais ceci ne serait vraisemblablement 
pas de nature a modifier sensiblement la nature des interventions proposees. 
11 est en ef f et evident que les actions de promotinn continueront a etre 
necessaires, quelle que puisse etre !'institution qui en sera responsable. 

(Note: a titre d'illustration de !'incertitude actuelle concernant la 
definition de competences en matiere de promotion des investissements, on peut 
mentionner le cas de la recente requete adressee a l'ONUDI relative a 
l'installation du systeme INTIB. Originairement faite en faveur du CEPI, la 
requete a ulterieurement ete modifiee en faveur de la DNI. Selon le Ministere 
de l'lndustrie, il s'agit-la d'une consequence directe du fait que le CEPI 
devrait a l'avenir fonctionner comme tout autre bureau d'etudes. Y installer 
le systeme INTIB lui aurait confere un avantage injustifie par rapport a ses 
concurents. Ceci semble egalement indiquer une intention du Gouvernement de 
confier a l'avenir les activites de promotion a la DNI). 

A cet egard, deux remarques peuvent Atre faites a ce stade: en pre~ier lieu, 
il a ete suggere que le CEPI - ou toute autre institution qui pourrait lui 
succeder - devrait etre entierement auto-suffisant sur le plan financier. 11 
devrait done fonctionner sans contribution du budget de l'Etat, sur la base du 
produit des etudes qu'il pourrait Atre appele a executer. A l'heure actuelle, 
le CEPI couvre entre 20 et 25% de ses depenses par les honoraires qu'il 
recoit. Envisager une entiere auto-suffisance financiere semble toutefois 
irrealiste dans les circonstances actuelles. D'une part en effet, certaines 
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activites de prospection et de promotion constituent en quelque sorte un 
service public et semblent naturellement etre du ressort de l'Etat. D'autre 
part, la plupart des investissements risquent, dans l'etat actuel de 
developpement du secteur industriel au Kali, d'etre de petite ou moyenne 
dimension. Le CEPI, comme d'ailleurs les autres bureaux d'etudes, se trouvera 
done naturellement en concurrence avec les cellules d'appui des divers 
bailleurs de fonds, dont le cout de fonctionnemnt n'est generalement pas 
facture aux promoteurs qu'elles appuient. 

En second lieu, quelle que soit la decision du Gouverneaent quant a l'avenir 
du CEPl, les fonctions de promotion de l'investissement industriel ne 
devraient pas etre le monopole de l'Etat et devraient necessairement inclure 
une participation active des representants du secteur prive. A cet egard, la 
Federation Nationale des Employeurs du Kali (FNEM), et notamaent la section 
que represente !'Organisation du Patronat lndustriel (OPI) PJUrraient, en 
raison de leur independance par rapport a l'Etat, constituer, mieux que la 
Chambre de Commerce, uue structure capable de representer efficacement le 
secteur industriel. 11 y aurait done lieu d'encourager cette institution a 
s'engager dans cette voie. 

Les nombreuses actions que les bailleurs de fonds ont lancees dans le domaine 
de la promotion des PMEfPHl ne sont pas sans poser quelques problemes. Si 
elles ont permis d'eliminer la contrainte que representait le manque de 
ressources financieres, elles risquent de conduire a terme a une certaine 
saturation, surtout au niveau des micro-realisations. 11 pourrait par 
consequent etre utile d'examiner la mesure dans laquelle le secretariat de 
coordination pourrait porter des maintenant son attention sur le probleme de 
la promotion d'entreprises plus importantes et sur celui du developpement 
industriel ·en general. 11 serait egalement souhaitable que les cellules 
d'appui des bailleurs de fonds s'efforcent dans la mesure du possible 
d'associer l'expertise locale disponible - par exemple par l'intermediaire des 
bureaux d'etudes locaux - a la preparation des dossiers. 

Cette derniere remarque souleve la question du manque oe formation 
professionnelle, tant au niveau des etudes de projets et de la preparation de 
dosssiers bancables qu'a celui des promoteurs dans des domaines tels que la 
comptabilite ou la gestion d'entreprise. Au Hali comme dans la plupart des 
pays d'Afrique sub-saharienne, le systeme educatif, herite de l'epoque 
coloniale, est loin de repondre aux besoins. Dans le cadre d'un projet de 
consolidation du secteur de l'education signe avec l'IDA en juillet 1989, le 
Gouvernement entend: (i) renforcer les moyens institutionnels du Hlnistere de 
l'Education (ii) tester des approches originales visant a augmenter les 
effectifs du Cycle I (primaire), (iii) identifier, au plan national, les 
facteurs de qualite necessaires pour ameliorer l'efficacite et la pertinence 
de l'ensemble du Cycle I, et (iv), elaborer et mettre en oeuvre une strategie 
de restruction de l'enseignement secondaire et superieur. Au niveau superieur, 
plusieurs institutions dispensent un enseignement qui affecte directement le 
developpement du secteur industriel. Tel est notamment le cas de l'Ecole 
Nationale des Ingenieurs, de l'Institut Polytechnique de Katibougou, de 
l'Institut de Productivite et de Gestion Previsionnelle, de l'!cole Nationale 
d'Administration et de l'Ecole des Hautes Etudes Pratiques de Secretariat de 
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Direction, de Comptabilite et deGestion. Toute restructuration de 
l'enseignement secondaire et superieur etant necessaireaent une oeuvre de 
longue haleine, il serait utile d'identifier, en etroite consultation avec les 
entrepreneurs la aesure dans laquelle la foraation professionnelle pourrait 
etre renforcee a court terme par des interventions ponctuelles ciblees sur les 
besoins presents de l'industrie (y coapris PHE). 

2. Situation escomptee au ter.ne du projet. 

Au terme du present 
etre substituee dans 
industriel) devrait: 

projet, le CEPI (Note: ou l'institution qui pourrait lui 
le domaine de la promotion de l'investissement 

(a) disposer d'une banque de donnees fiable et etre ainsi en mesure de 
rassembler, analyser et fournir aux parties interessees, les informations 
necessaires a la preparation de projets d'investissement industriel; 

(b) etre en mesure de fournir appui et conseils aux promoteurs locaux et a 
d'eventuels partenaires ~trangers quant a l'identification, la formulation, 
l'evaluation et la promot~on des projets d'investissement industriel; 

(c) disposer d'un personnel plus performant 
l'identification, la formulation et l'evaluation de 
ayant acquis une experience pratique dans le domaine de 

dans les domaines 
projets industriels 
la promotion; 

de 
et 

(d) etre a meme, de par son experience, de contribuer a une meilleure 
coordination avec les agences et organismes, tant nationaux qu'etrangers (y 
compris les bailleurs de fonds) concernes par le developpemen.t industriel du 
Mali; et 

(e) avoir contribue a la realisation d'une centaine de projets specifiques 
d'investissement industriel (environ 50 projets par an). 

Par ailleurs, la Federation Nationale des Employerus du Mali (FNEM) devrait, 
au terme du present projet, disposer d'un noyau familiarise avec le domaine de 
l'identification, de la formulation, de l'evaluation et de la promotion des 
projets d'investissement industriel. 

3. 8eneficiaires cibles. 

(a) Les beneficiaires cibles immediats seront avant tout le CEPI et la FNEM 
dont le personnel aura beneficie d'une formation plus pertinente et aura 
acquis une plus grande experience pratique. Il en ira de m~me des entreprises 
maliennes, ainsi que leurs promoteurs et personnel, a la realisation 
desquclles le CEPI aura contribue au cours de la periode d'execution du projet. 

(b) A moyen et long terme, les beneficiaires principaux seront les entreprises 
individuelles qui, en combinant ressources nationales et apports exterieurs, 
contribueront a !'expansion du secteur industriel et a la creation de nouveaux 
emplois. 

4. Strategie du pro1et et arrangements administratifs. 

Au cours des ans, l'ONUDI a elabore un Programme d'Investissement Industriel 
qui a pour fonction d'aider les pays en developpement a augmenter dans le 



cadre de leurs politiques et de leurs priorites - la production industrielle 
du secteur prive et public en recourant a toutes les formes de co-entreprise 
industrielle et co1mDerciale entre des promoteurs de projets d'investissement 
industriel dans ces pays et des partenaires etrangers par la mobilisation des 
ressources (en matiere de financement, de technologie, de gestion, etc.) 
necessaires a !'execution de ces projets. 

Le CEPI et la FNEK seront les benefic1aires directs du projet et pourront 
ainsi mettre a profit !'experience ~ue l'ONUDI a accumulee dans !'elaboration 
et la mise en oeuvre des divers Jyens d'accelerer !'identification, la 
formulation et la promotion des projets d'investissement. 

Les composantes du projet et la aaniere dont elles sercnt executees sont 
decrites en detail dans la Partie D ci-dessous (~ote: en annexe separee 
figurent egaleEent les activites specifiques suggerees ci-dessus dans la 
Partie 8, Section 1 dont l'execution est essentielle au developpement du 
secteur industriel ma.is qui ne forment pas necessaireaent partie integrante du 
present projet). 

S. Raisons pour lesquelles une assistance du PNUD/ONUDI est necessaire. 

Le present projet constitue une continuation naturelle des divers programmes 
d'appui, passes et en cours, executes par l'ONUDI dans le secteur industriel 
du Mali et notamment de ceux dont le CEPI a ete, et continue a etre, le 
beneficiaire immediat. Bien que de nombreuses agences de developpement, 
multila~erales et bilaterales, s'efforcent de contribuer au developpement du 
secteur industriel au Mali, il existe un creneau important entre les grandes 
societes d'Etat dont la restructuration est en cours et la realisation de 
micro-entreprises et d'entreprises artisanales. 11 s'agit des entreprises de 
taille intermediaire - quoique petites a l'echelon mondial - pour la promotion 
desquelles il est necessaire de mettre en place une structure d'appui 
efficace, dotee de moyens techniques appropries et de personnel experimente. 
Le present projet, en mettant a profit !'experience de l'ONUDI et !'existence 
de son reseau de relations a l'echelon mondial, constitue l'un des meilleurs 
moyens d'accroltre l'efficacite du CEPI a cet egard. 

6. Remargues particulieres. 

(a) La creation d'emploi par le developpement d'entreprises industrielles 
viables et performantes et, d'une maniere generale le developpement du secteur 
prive, constitue aujourd'hui l'un des objectifs principaux du Gouvernement. 
L'ONUDI, dont le mandat principal correspond aces objectifs, a acquis une 
experience considerable dans le domaine de !'identification, de la formulation 
et de la promotion des projets d'investissement industriel, ainsi que dans la 
maniere de faciliter la collaboration entre promoteurs locaux et eventuels 
partenaires etrangers. L'ONUDI est done une institution particulierement a 
meme d'appuyer les efforts du Mali dans ce domaine. 

(b) Le projet n'a pas d'effets negatifs. 

7. Accords de coordination. 

Une attention particuliere sera portee aux relations entre les activites du 
projet et celles d'autres organismes gouvernementaux associes au developpement 
industriel du pays. Il en ira de meme de la coordination avec les activites 
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des agences multilaterales et bilaterales de developpement engagees dans la 
promotion d'investissements industriels, y compris celles du groupe de la 
Banque Hondiale et autres co-financi~rs dans le cadre des programmes 
d'ajustement structure! et des projets specifiques d'appui au developpement 
industriel. 

8. Capacite de fournir un appui de contrepart~e. 

Le CEPI dispose aujourd'hui d'un effectif de 55 personnes (dont 32 
fonctionnaires et 23 contractuels) repartis en quatre sections: information et 
promotion, assistance aux entreprises, etudes et suivi, et administration. La 
mise a disposition d'homologues, tant sur le plan de l'execution du projet 
qu'a l'egard des activites de formation, ne devrait pas poser de probleme. 

Les locaux qu'occupe le CEPI sont adequats. Le CEPI dispose d'ores et deja 
d'un certain equipement moderne (dont deux PCs) et est en train, avec appui 
ONUDI, de mettre en place le logiciel COMFAR. Une requete a recemment ete 
aJressee a l'ONUDI relative a !'installation du systeme INTIB (ulterieurement 
modifiee toutefois aux fins d'installer le systeme aupres de la DNI). 
L'tquipement dont dispose le CEPI est toutefois insuffisant et sera complete 
rlans le cadre du projet. De meme, les vehicules dont dispose actuellement le 
CEPI sont vetustes et virtuellement inutilisables et devraient etre remplaces 
tant pour le transport en ville que pour des activites a l'interieur du pays. 

De son c6te, la FNEH est une structure legere (en tout 7 employes) mais dont 
les locaux sont adequats. Aucune difficulte n'est envisagee quant a la misa a 
disposition de personnel de contrepartie. 

PARTIE C. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

L~s perspectives de productivite du secteur 
limitees par les facteurs climatiq~es et 
developpement du Mali a moyen et long-terme doit 
developpement du secteur industriel. 

agricole etant 
la fragilite 

necessairement 

naturellement 
des sols, le 
comprendre ut 

Le Gouvernement s'est resolument engage a cet egard dans une politique ~~ 
desengagement de lEtat et d'encouragement du secteur prive. Le present projet, 
par l'accent qu'il porte sur !'identification, la formulation et la promotion 
de pro jets d' investissement i.1dustriel, s' integre parfai tement dans la 
strategie du Gouvernement. Qui plus est, la creation d'entreprises viables a 
pour effet immediat la creation d'emploi. Le present projet repond done a 
l'une des preoccupations actuelles majeures du Gouvernement. Finalement, le 
projet devrait, a terme, contribuer a !'evolution des comportements 
socio-economiques en favor!sant le developpement de mentalites et d'attitudes 
tournees vers le secteur industriel moderne. 

PARTIE D. OBJECTIFS IMMEDIATS, RESULTATS ET ACTIVITES 

1. Objectif immediat No. 1 

- Apporter un appui 
lui succeder dans 
dans la mise en 

technique au CEPI (Note: ou autre institution qui pourrait 
le domaine de la promotion de l'investissement industriel) 

oeuvre d'un systcme interne comprehensif d'information 
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(banques de donnees) devant lui 
!'identification, la fo111Ulation, 
d'investissement industriel. 

permettre de 
la promotion 

jouer 
et le 

un role eff icace dans 
suivi de pro jets 

Installer et mettre en oeuvre les systemes inforaatises d'information 
(INTIB) et d'evaluation (PROPSPIN), en tenant compte des facilites existantes 
ou en voie d'insta~lation (COMFAR). 

- Etablir, dans la mesure du possible, les liens necessaires avec les systemes 
utilises par d'autres agences et organismes nationaux et etrangers, de maniere 
a coordonner les activites du CEPI avec celles desdites agences et organismes, 
notamment quant a la methodologie et traitement des dossier$. 

Resultat 1.1 

Existence au sein du CEPI d'un systeme interne comprehensif, fiable et 
operationnel d'information et de traitement des donnees. 

- Coordination ameliore entre les activites du CEPI et celles d'autres agences 
et organismes. 

Activites 

1.1.1. Installation au sein du CEPI de systemes 
informatises de collecte d'information et de 
traitement des donnees, compte tenu des facilites 
existantes ou en voie d'installation. 

1.1.2. Creation, dans la mesure du possible, de 
liens entre les systemes du CEPI et ceux utilises 
par d'autres agences et organismes. 

1.1.3. Hise a disposition de l'equipement {3 PCs) 
et des logiciels {INTIB, INPRIS, PROPSPIN ) 
necessaires a la mise en oeuvre des systemes selon 
1.1.1. ci-dessus. 

1.1.4. Formation sur place, dans les locaux du 
CEPI, de 5 agents du CEPI dans !'utilisation des 
moyens ci-dessus. 

2. Objectif immediat No. 2 

- Apporter un tppui technique a la Federation 
Nationale d.; ~mployeurs du MALI {FNEM), par la 
crcatir , au sein de la FNEH, d'une cellule 
d' info• .at ion dans le domaine de la promotion des 
projets d'investissement industriel. 

Resultat 2.1 

Responsabilite 

ONUDI, CEPI 

idem 

ONUDI, en consultation 
avec le CEPI 

ONUDI, CEPI 

ONUDI, FNEM, 
parallelement avec 
l'appui apporte au CEPI 

Existence d'une 'cellule d'information et d'un systeme simple de t;;aitement 
des donnee s . 
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Activites Responsabilite 

2.1.l. Installation d'equipement informatique (l PC) ONUDl/t"'NEK 
et des systemes et logiciels appropries (PROPSPIN). 

2.1.2. Formation sur place, conjointement avec les idem 
activites de forl'Mltion apportees au CEPI, de deux 
employes de la FNEK clans !'utilisation des moyens 
ci-dessus.3. Objectif imaediat No. 3 

- Renforcement des capacites du CEPI et de !'expertise de ses agents clans 
l'appui a apporter aux promoteurs potentiels et autres interesses en matiere 
d'identification et de preparation de projets d'investissement industriel. 

- Renforcement des capacites du CEPI, par voie de formation sur le tas de ses 
agents, clans les doaaaines de la selection (screening) et de l'evaluation des 
projets d'investissement industriel. 

- Renforcement des capacites du CEPI dans le domaine de la promotion des 
projets (y compris recherche de partenaires potentiels etrangers dans des 
domaines tels que participation au capital, financement, octroi de licences, 
technologie, acces aux marches, gestion, formation, etc.) necessaires au 
demarrage des projets. 

Resultat 3.1 

Existence d'une expertise adequate et performante 
domaines de !'identification, de !'elaboration, de la 
promotion des projets d'investissement industriel. 

au sein du CEPI dans les 
formulation et de la 

Activites Respousabilite 

3.1.1. Formation sur le tas, dans les locaux du ONUDI 
CEPI, par un expert de l'ONUDI a affecter au CEPI 
pendant la duree du present projet, et par des 
consultants a court terme auxquels il sera fait 
appel en tant que de besoin ~ans les domaines de 
l'identification, formulatin et promotion de projets 
d'investissement industriel. 

3.1.2. Formation de deux agents du CEPI (programme ONUDI 
"delegues" (delegate programme) au siege de l'ONUDI 
et dans ses services de promotion des investissements. 

4. Objectif immediat No. 4 

- Identification et selection de projets d'investissement industriel. 

- Appui aux promoteurs dans la preparation des dossiers. 

Evaluation et promotion des projets selectionnes, jusqu'au stade du 
demarrage de l'investissement, y compris la promotion a travers les services 
de l'ONUDI. 

- Hise a jour du Guide de l'Investisseur lndustriel au Hali. 
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Resultats 4.1 

Promotion de quelque 100 projets d'investisseaent industriel sur une periode 
de deux ans. 

- Publication d'un nouveau Guide de l'Investisseur Industrie: au Hali 

Activites 

4.1.1. Campagnes d'identification et de promotion, 
y compris dans les villes principales de l'interieur 
du pays, en etroite collaboration avec d'autres 
organismes interesses tels que les s~ctions locales 
de la Chambre de Co11111erce et les antennes de la FNEH 

Responsabilite 

CEPI, en consultation 
avec l'ONUDI 

4.1.2. Preparation, avec l'appui de !'expert et des CEPI, ONUDI 
consultants sous Activite 3.1.1. ci-dessus, de que:que 
300 fiches de projets et traitement de quelque 100 
dossiers jusqu'au stadedu demarrage de l'investissement, 
y compris leur promotion a travers les services de 
l'ONUDI 

4.1.3. Fourniture d'equipement approprie (micro
ordinateurs, equipement audio-visuel tels 
qu'appareil magnetophone et projecteur), compte 
tenu de l'equipement deja disponible. Fourniture 
d'un vehicule pour transport en ville d'un vehicule 
tout-terrain 

4.1.4. Hise a jour, en consultation avec les 
services gouvernementaux et autres organismes 
interesses, publication et diffusion d'un Guide de 
l'Investisseur Industriel au Hali, en remplacement 
Guide publie en 1982. 

PARTIE E. APPORTS 

1. Apport du Gouvernement 

du 

ONUDI, en•consultation 
avec le CEPI 

CEPI, en consultation 
avec l'ONUDI 

Le CEPI et la FNEM mettront a disposition des locaux pour bureaux, couvriront 
le salaire de leurs agents et personnel associes a !'execution du projet, et 
prendront a leur charge le cout local eventuel relatif a !'importation des 
bi~ns et fournitures importes, ainsi que leur cout de fonctionnemnt (par 
exemple essence/gasoil dans le cas des vehicules). 

2. Apport PNUD/ONUDI 

Ligne budgetair!_ 

11-01 Expert en matiere de systemes informatises 
et information (expert in data base systems and 
design management) requis des le lancement du 
pro jet. 

Cout (US$l 

3 mois 25.000 
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Ligne budgetaire Duree 

11-02 Expert en matiere d'information (INPRIS, 
INTIB), dont l'arrivee devrait avoir lieu un mois 
avant le depart de l'expert 11-01 

11-03 Economiste industriel: identification, 
formulation, evaluation et promotion des projets 
d'investissement industriel; formation; requis des 
le lancement du.projet 

2 mois 

2 ans 

11-04 (ou 14-01?) Economiste industriel (expert 1 an 
associe?} aux fins d'etablissement de la cellul~ FNEK, 
requis des le lancement du projet 

~ Lipe b\MldUire ~ 

11-50 Experts techniques a court terme, selon 
besoins a determiner en cours d'execution du projet 
(ingenieurs, specialistes de branches specifiques 
telles que textile, cuir, etc.) 

15-00 Mission ONUDI (1 personne) pour evaluation 
en fin de projet 

5xl mois 

1 mois 

32-00 Formation: deux voyages d'etude (programme 2x6 mois 
delegues) au siege de 1'0NUDI et dans ses services 
de promotion (Paris, Cologne, Zurich ou Milan), l'un 
environ 9 mois, le second environ 15 mois apres le 
lancement du projet 

41-00 Materiel consomptible (fournitures requises 
pour utilisation de l'equipement informatique) 

42-00 Equipement non-consomptible: 

• 

a) 4 PCs (3 CEPI + 1 FNEM), y compris logiciels, 
imprimante, stabilisateurs, etc., requis des 
le lancement du projet. 

b) 2 machines a traitement de texte et imprimante 
c) Equipement audio-visuel 
d) Vehicules: voiture automobile 

tout-terrain 

51-00 Divers (imprevus) 

Cout (US$) 

15.000 

250.000 

75.000 

50.000 

10.000 

40.000 

10.000 

35.000 

5.000 
S.000 

15.000 
30.000 

10.000 

Note: Les couts ci-dessus sont estimatifs et devront ~tre ver1fies par l'ONUDI. 

PARTIE F. RISQUES 

1. Risgues majeurs: aucun 

2. Risgues moyens a suivre de pres: 

a) Retards dans la mise en oeuvre des mesures d'environnement et , des 
ro rammes de reforme qui ont un impact direct sur le developpement du seeteur 
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induztriel et, par voie de consequence, susceptibles de reduire tant l'interet 
des pr~moteurs locaux que celui d'eventuels partenaires etrangers. 
Modifications eventuelles dans la politique economique du Gouvernement. 

Mesures a prendre: 

Maintenir des rapports etroits avec les institutions directement associees a 
la mise en oeuvre des programmes de reforme (nota1111ent avec la Banque 
Kondiale, tant au niveau de son siege que de celui de son bureau de Bamako), 
attirer l'attePtion du Gouvernement sur les consequences de tels retards ou 
changements de politiques economiques et, cas echeant, modifier le projet dans 
la mesure du possible, de maniere a refleter les nouvelles orientations 
eventuelles. 

b) Retards et changements eventuels quant a la ~efinition du r6le et des 
fonctions du ~EPI 

Kesures a prendre: 

Voir condition prealable selon Partie G.2 ci-dessous. Consultations du meme 
ordre que selon a) ci-dessus. 

c) Coordination insuffisante avec d'autres agences et organismes associes aux 
activites de promotion industrielle 

Mesures a prendre: 

Le Representant Resident du PNUD et le Directeur Regional de l'ONUDI 
examineront avec l~s agences et organismes interesses les consequences d'une 
coordinatiofi insuffis&nte et s'efforceront d'identifier les mesures qui 
pourraient etre prises pour y remedier. 

PARTIE G. OBLIGATIONS ET CONDITIO~S PREALABLES 

1. Obligations prealables 

Neant 

2. Conditions prealables 

eff icace et 
avant le 
ou de tout 

promotion 

Pour que le present projet puisse etre execute de maniere 
atteindre ses objectifs et resultats, le Gouvernement devra, 
demarrage du projet, clarifier le r6le et les fonctions du CEPI 
autre organisme eventuel auquel serait confiee la responsabilite de 
des p~ojets d'investissement industriel. 

Le document de projet sera signe par le PNUD et l'aide du PNUD au projet sera 
fournie etant entendu que le PNUD aura l'assurance que la condition enumeree 
ci-dessus a ete remplie. 
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PARTIE H. SUIVI, RAPPORTS ET EVALUATIONS 

1. Au mains une fois tous les 12 mois, le projet fera l'objet d'un examen 
tripartite (par des representants du Gouverneaent, de !'agent d'execution et 
du PNUD). La premiere de ces reunions aura lieu dans les 12 mois suivant le 
demarrage du projet propreaent dit. Le coordinateur national de projet et/ou 
l'administrateur principal et l'agent d'execution ~e l'ONU preparera un 
rapport d'evaluation des resultats du projet pour soU11ission dans le cadre de 
!'examen tripartite. D'autres rapports peuvent etre requis, le cas echeant, 
pend&n~ la duree du prajet. 

2. Un projet de rapport final sera etabli pour !'examen tripartite final. Une 
version avant-projet en sera etablie a l'avance pour que l'agent d'execution 
puisse l'exa:ainer et l'approuver au mains quatre mois avant !'examen 
tripartite final. 

PARTIE I. CONTEXTE JURIDIQUE 

1. Le present document de projet constitue !'instrument vise a !'article 
premier de l'\ccord type d'assistance de base conclu entre le Gouvernement de 
la Republique du Mali et le Programme des Nations Unies pour le Developpement, 
signe le 9 juin 1978 par les parties en cause. 

Aux fins de !'Accord type d'assistance de base, l'agent d'execution du pays 
hote sera l'organisme gouvernemental de cooperation decrit dans ledit Accord. 

2. Les modifications suivantes ne peuvent etre apportees au present descriptif 
de projet qu'avec la signature du representaP resident du PNUD, a condition 
que celui-ci ait !'assurance que les autres signataires du descriptif de 
projet n'ont pas d'objection a l'egard des changements proposes: 

a) les rev1s1ons n'ayant pas d'incidence notable sur les objectifs immediats, 
les resultats et les activites d'un projet, mais qui tiennent a l'evolution de 
la combinaison des apports deja convenus ou aux augmentations de cout dues a 
1 'inflation; et 

b) les rev1sio~s annuelles obligatoires pour le reechelonnement de la 
fourniture des apports prevus d'un projet, l'accroissement, du a l'inflation, 
des depenses d'expert ou d'autres frais, en fonction de la souplesse 
financiere de l'organisme en cause. 

PARTIE J. BUDGETS 

( ci- .ioint) 

PARTIE K. ANNEXE 

1 Actions relatives a l'environnement economique 
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Annexe: Actions relatives a l'environnement economique 

1. Actualisation du Schema-Directeur de l'Industrie au Kali: identification 
des secteurs et &ous-secteurs porteurs (principalement par exploitation de 
documents et etudes existants) avec pour objectif principal de debaucher sur 
des projets concrets d'investissement et/ou idees de projet. Grande attention 
a preter aux possibilites de developper les exportations. 

Travail demise a jour statistique d'ores et deja engage par la CAI, avec 
appui RFA. Etroite collaboration suggeree avec la RFA et la Banque Kondiale. 

Ressource ONUDI (a determiner en consultation avec les autres partenaires): un 
economiste industriel pour environ 2 DK>is. Cout: env. US$ 20.000. 

Resultats: 
- clarification de la strategie industrielle et determination des priorites 
- identification des secteurs et sous-secteurs porteurs 
- preparat:on de quelque 100 fiches de projets/idees de projets 

2. Actualisation de l'etude sur l'amenagement de zones industrielles, de 
maniere a permettre au Gouvernement et autres interesses eventuels (bailleurs 
de fonds) de prendre une decision quant aux sites a viabiliser. 

Coordination etroite a prevoir avec la Banque Hondiale et/ou tout bailleur de 
fonds susceptible ulterieurement de financer l'execution des travaux de 
viabil isation. 

Ressource: un ingenieur et un economiste (positions pouvar.t etre combinees en 
une personne) pour environ 2 mois/travail. Cout: US$ 20.000. 

Resultats: 
- identification des sites a choisir pour decision gouvernementale 

redaction de termes de reference pour etude de faisabilite et d'engeniering 
detaille. 

3. Identification des besoins en matiere 
secteur industriel et des types de 
repondre rapidement aces besoins. 

de formation professionnelle dans 
programmes ponctuels susceptibles 

le 
de 

Ressource: un expert en formation professionnelle, pour 1 mois environ. Cout: 
US$ 10.000. 

Resultat: 
- recommandations quant a la mise en oeuvre de programmes specifiques devant 
avoir un impact direct et immediat sur le developpment du secteur industriel. 




